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LETTRE DATEE DU 2 MAT 1985, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE 

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de porter à votre attention ce qui 
suit. 

La R4pobllque islamique d’Iran a de nouveau remis 48 prisonniers de guerre 
iraquiens invalides au Croissant-Rouge turc le 29 avril 1985, afin de leur 
permettre de retourner dans leur pays. 

C’est la deuxi&me fois que la Rhpublique islamique d’Iran a unilatkalement 
libéré des prisonniers de guerre iraquiens invalides, conformément aux Suggestions 
pratiques qu’elle vous a adressees concernant le rapatriement des prisonniers de 
guerre, réaffirmant sa prknccupation profonde et sincère pour le bien-être des 
prisonniers de guerre. 

La Ropublique islamique d’Iran a fait un premier geste de bonne foi le 
2 mars 1985, en rapatriant 27 prisonniers de guerre iraquiens par les m@mee voies. 

En revanche, malgrb ses dklarations mensong8ree, le rdgime iraquien n’a 
jamais pris de mesure pratique pour le rapatriement des prisonniers de guerre. 11 
s’est borné à exploiter la situation des prisonniers de guerre à des fins immorales 
de propagande. Par exemple, le 11 mars 1985, l’ambassadeur d’Iraq à Ankara a 
annoncé que 22 prîsonniers iraniens invalides seraient libérés. Or, aucune mesure 
n’a encore 6th prise à cet effet. 

Avant cette date, l’Iraq a dCj& affirm6 avoir litire 30 prisonniers de guerre 
iraniens, mais ni le CICR ni aucune autre organisation n’ont connaissance du sort 
de ces 30 prisonniers de guerre iraniens. 

Ces d&zlarations et allégations axensong&res de l’Iraq font bien sdr naftre de 
gtusds nspcfrs cks les nrL-niato de guerre et dans leur famille, espoirs qui .-- 
s’écroulent ensuite, quand ces dtclaratfons ne sont pas suivies d’actes. Cette 
tactique iraquienne est donc devenue un instrument cruel de torture psychr>logique 
des prisonniers de guerre et de leurs familles. 
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Etant dar.n6 des anthédenta d&plorables de l’Iraq sur le plan humanitaire, la 
Rhpublique islamique d’Iran a officiellement prhvenu le CICR et exprimh 8a profonde 
préoccupation pour la sécuritd des prisonniers de guerre prdtendument libérés 
(S/l7137), malheurcDJsemen~ sans tbsultat. 

UOUS VOUS pciOns donc de persuader le r8gime iraquien de respecter les normes 
et principes internationaux applicables aux prisonniers de guerre, notamment la 
troisihe Convention de Genève en ce qui concerne leur rapatriement. Nous sammes 
certains que, &ant donné votre sens profond du devoir moral et juridhye, vous ne 
adnagerez aucun effort pour faciliter le rapatriement des prisonniers de guerre 
ronformiment à 1~ troisième Convention de Genève. 

Je vous serais obligd de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre conme docwent du Conseil de s&curit&. 

L’Ambassadeyr , 

Reprdsentant permanent, 

(Sign~$) Said RAJAIE KHORASSANI 
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